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Qu’est-ce que cet artéfact : la création d’une entité quasi continentale, destinée à stabiliser des peuples sur les motifs d’une paix durable, « perpétuelle », et d’une prospérité économique fédérant des États participant d’une même aire civilisationnelle et d’un même espace géopolitique ? Constamment, les différents traités qui contribuèrent à l’édification d’une Constitution rampante de l’Union européenne réaffirmaient cet objectif : rapprocher les peuples d’Europe, dans « une union toujours plus étroite », sur les voies de la « coopération ouverte », de l’harmonisation des systèmes monétaires, fiscaux, voire, sociaux, de la communautarisation des politiques ; jusqu’à envisager une Constitution commune, tout en assumant que cette sympolitie, qui repose sur une isopolitie de ses membres, n’a pas vocation à reproduire le principe politique des nations à un niveau supranational. 

Pour tenter d’identifier cet objet politique, l’actualité nous guide tout naturellement pour éclairer la question de l’élargissement de l’Union, en rapport avec son approfondissement. En effet, l’adhésion de la Turquie, quant à l’élargissement ; l’adoption d’une Constitution pour l’Europe, en ce qui concerne l’approfondissement : voilà deux thèmes d’actualité qui peuvent nous servir de test pour tenter de saisir le sens politique de l’Union européenne.

*

1.- le « problème turc »

La Turquie, vecteur d’un questionnement de l’Europe sur elle-même ? Sa candidature constitue un test pour les Européens ; test d’authenticité à l’égard des critères officiels d’apparte​nance à l’Union : s’appliquent-ils à tous les candidats de la même façon ?; test de responsabilité : l’Europe doit répondre enfin sur son concept, sa propre définition, en tant que projet politique. Il y va de la compréhension qu’elle a d’elle-même. 

Le 6 octobre 2004, la Commission européenne a admis que la Turquie satisfaisait aux exigences posées par les critères de Copenhague
 ; qu’elle a donc virtuellement atteint une matu​rité politique lui permettant d’entreprendre des pourparlers en vue de l’adhésion. Le 17 décembre, le Conseil européen des Vingt-Cinq a décidé d’ouvrir les négociations, tout en préci​sant que cela ne constituait pas un engagement de résultat positif. Au total, l’Union européenne a passé de façon honorable son test d’authenticité, en apportant à la candidature d’Ankara une réponse conforme à sa philosophie officielle en ce qui concerne les critères d’appartenance. Reste que, dans la société politique comme dans la société civile, la candidature d’Ankara a mobilisé les passions. Tan​dis que les exigences premières qu’officiellement l’Union oppose à la Turquie concernent la reconnaissance de Chypre et celle du massacre des Arméniens sous Mehmet VI, les réticences et objections des opinions publiques européennes concernent les droits de l’homme, l’identité culturelle, la religion musulmane. Parmi les argu​ments contre l’adhésion de la Turquie, les considérations économiques viennent après les considérations politiques et culturelles. Il est certes légitime de se vouloir vigilant sur la question des droits de l’homme et de la démocratie, c’est-à-dire sur le critère politique. À cet égard, comme on dit, la Turquie a encore beaucoup de progrès à accomplir.  Certains analystes pensent que le gouvernement actuel et le parti majoritaire entretiendraient un agenda caché ; que certaines actions publiques seraient à cet égard révélatrices –  par exemple, que M. Ordogan a voulu pénaliser l’adultère avant de faire marche arrière, ou encore, que l’Etat turc, bien qu’il ait autorisé l’évaluation des responsabilités de la Turquie dans le meurtre de milliers d’Arméniens, en 1915, a cependant voulu inculper Orhan Pamuk pour avoir publiquement parlé du massacre des Arméniens et de celui des Kurdes
… Autant de louvoiements qui, selon certains, trahiraient le manque de détermination proprement « européenne » de la Turquie. Toujours sur le registre d’un « scepticisme » relatif à l’entrée de la Turquie dans l’Union, ce sont surtout des historiens, français et allemands, qui ont voulu attirer l’attention sur les limites qu’opposent à l’intégration dans l’Union certaines cultures politiques apparemment « incompatibles » avec celles de l’Europe. C’est ainsi que l’historien allemand, Heinrich August Winkler, a pu faire valoir que « tous ces pays anciennement communistes et qui rejoignirent l’UE en 2004 font historiquement partie de l’Ouest. Par là, on entend cette partie d’Europe où pouvoirs spirituel et temporel se distinguèrent et se séparèrent l’un après l’autre, suivant un long procès qui commença au Moyen-Âge ». C’est, poursuit Winkler, « cette partie de l’Europe qu’influença le droit romain et qui fut marquée, depuis la Réforme, par l’opposition entre Catholiques et Protestants et conçut de ce fait les idées de tolérance, de pluralisme et de droits de l’homme et du citoyen »
. A contrario, la Turquie, ajoute-t-il, n’a jamais appartenu à ce monde ; « elle fait partie du monde islamique qui ignore la séparation de la Mosquée et de l’État, et l’interprétation critique des Ecritures et de la Tradition, alors que l’une et l’autre contribuèrent de façon essentielle à la formation d’une identité/d’identités européenne(s) moderne(s) »
.
Böckenförde précise le problème, lequel, explique-t-il, « n’est pas tant dans la religion en tant que telle. Il est dans les cultures et les mentalités, en Europe et en Turquie, que forment d’un côté la Chrétienté et de l’autre l’Islam »
. Cependant, la référence à la « Chrétienté » est ambiguë, car Winkler pense au christianisme occidental, celui des Catholiques et des Protestants. Or, d’autres candidatures que celle de la Turquie sont au moins aussi problématiques. Outre que le gouvernement et le parlement d’Ankara ont réalisé de grandes réformes juridiques avec une rapidité im​pressionnante (reste toutefois à en connaître l’impact sur les pratiques sociales et politiques), les objections élevées notamment par Winkler contre la culture politique de la Turquie, si troublantes soient-elles, valent sans doute aussi bien pour le christianisme orthodoxe, en ce qui concerne la séparation de l’Église et de l’État. Mais les candidatures de la Roumanie et de la Bulgarie ne soulèvent aucune passion, car elles émanent de nations européennes. En réalité, ce qui ne passe pas, c’est l’identité turque appréciée sous les critères géogra​phiques et culturels : son appartenance asiatique et islamique. Ce n’est pas la nôtre. Or, le sentiment d’appartenance à une même communauté de destin est la condition d’acceptation des transferts financiers. Comment, demande-t-on du côté de la droite allemande, « saper la sensibilité historique et vouloir en même temps nourrir des solidarités politiques ? »
.

Ce genre d’objections pose des problèmes intéressants en mettant l’accent sur le principe d’une congruence nécessaire entre la communauté légale et la communauté morale – à défaut de quoi, suppose-t-on, une communauté politique ne serait pas viable. Dans l’Union européenne, la communauté légale recouvre l’ensemble des règles juridiques et des méca​nismes institutionnels qui assurent une intégration fonction​nelle. Quant à la communauté morale, elle suppose un fonds de valeurs partagées et de visions du monde, de conceptions éthiques, touchant aux relations à soi-même et à autrui, aux rapports entre les sexes, au rapport aux étrangers, à la nature, aux animaux, au respect de la vie, à la liberté de choix indivi​duel, à la solidarité, à la guerre et à la paix, etc. Si les gens, estime-t-on, divergent profondément sur ces questions, alors, la communauté morale étant déchirée, une communauté poli​tique devient impossible. Ceux qui désirent que l’Union eu​ropéenne devienne une communauté politique, ceux-là situent en conséquence leur aspiration au niveau d’exigences d’une communauté morale, et il est clair que, pour eux, les argu​ments géostratégiques, souvent élevés en faveur de la Tur​quie, ne font pas le poids. Ainsi Ernst-Wolfgang Böckenförde denonce-t-il le fait que, selon lui, « la place définitive de la Turquie en Europe est désormais une question de sécurité, avant toute chose… Outre l’OTAN, l’UE fait fonction d’habile exportateur de sécurité »
. Est là visée la stratégie européenne de démocratisation. Or, à en croire Helmut Schmidt, « ce ne peut être l’objectif de l’UE d’octroyer à ses membres un État de droit, la démocratie et la liberté individuelle »
. On fait donc comme si l’exportation européenne de la démocratie obéissait à un but sécuritaire, ce qui est loin d’être évident. 
Quelle que soit l’issue des négociations, elles susciteront des tensions. Hervé Legrand prévoit à ce sujet que des stéréotypes « retrouveront vigueur (…). En Europe, on évoquera l’anéantissement de l’Empire byzantin, symbolisé par la transformation de Sainte-Sophie en mosquée, au terme d’une guerre de conquête ; on fera référence au sultan et calife qui, à chaque printemps, partait à la conquête des territoires chrétiens des Balkans, assiégeant Vienne par deux fois, et à bien d’autres événements encore. De tels souvenirs seront inévitablement évoqués plus souvent que l’alliance de François 1er avec la Sublime Porte, alliance qui durera pourtant jusqu’au milieu du XIXe siècle »
. Pour l’essentiel, les objections à l’entrée de la Turquie dans l’Union semblent inspirées par le souci de préserver, outre l’ambition d’une « Europe puissance », la perspective d’un État européen supposant lui-même des frontières fermes – bref, le contraire le cette « Europe sans rivages » dont parlait François Perroux. Le refus d’une Europe aux limites incertaines est devenu un lieu commun de la critique, où se rencontrent les adversaires de l’entrée de la Turquie
. On réclame au total de l’Union européenne qu’elle puisse former une communauté politiquement bien intégrée sur le mode des nations, ce qui suppose le substrat substantiel d’une communauté morale de culture et d’histoire. Le problème est que, dans l’esprit de ceux qui l’invoquent, la communauté morale est souvent prédéterminée par l’héritage culturel, tandis que ce patrimoine spirituel tend à être érigé en barrière identitaire. Cela va contre l’idée philosophique de l’Eu​rope. De Hegel à Nietzsche, Hus​serl et Patočka, l’Europe philosophique renvoie à un principe dynami​que, incompatible avec le repli identitaire. À propos des ré​flexions de Patočka sur l’Europe, on a justement fait valoir que, si le propre de l’Europe, c’est sa visée d’unité, cette unité « excède toute référence à un ancrage géogra​phique définitif », et « l’idée européenne n’existe que dans la mesure où sa destination excède les frontières de l’Europe »
. Nous retrouvons à cet endroit une intuition jadis exprimée par Hegel pour qui, « En Europe ce qui compte, c’est (…) cette marche de la vie vers plus loin qu’elle-même ». Après 1989, l’appel à un élargissement de l’Union fait résonner cette parole avec une nouvelle profondeur, tan​dis que se profile le spectre d’un fondamentalisme portant exclusion de ce qui n’est pas « euro​péen ». Alors, cesserait cette marche de la vie vers plus loin qu’elle-même. L’Europe est aujourd’hui invitée à renoncer à ses propriétés
, afin de se rendre disponible « pour la rencontre d’autres fondements et d’autres horizons », tandis que l’universalité nouvelle, plus immanente, qui serait propre à rédimer le principe européen, serait alors celui « de l’écoute, de la traduction des mondes les uns dans les autres ». 
Le thème d’une « Europe philosophique » qui serait avant tout une Europe de la traduction ou de la médiation, se laisse ressaisir dans le pressentiment que l’identité européenne devrait désormais se faire réflexive au point d’en devenir « négative » – entendons : une identité dont le principe consiste dans la disposition à s’ouvrir aux autres identités. Point de cette identité identitaire, autocentrée sur son fonds spirituel et soucieuse avant tout d’en affirmer la spécifi​cité. L’Europe politique se méprendrait sur son principe phi​losophique, si elle venait à se replier sur ses valeurs patrimo​niales, en faisant de leur inventaire promotionnel un argument d’exclusion de tout ce qui reste étranger à l’héritage. C’est la voie la plus immédiate, voie de faiblesse qui porte aisément l’erreur philosophique à la faute politique. L’identité de l’Europe consiste, pour la conscience qu’elle a d’elle-même, à toujours être en excédent ou en dé​calage, en situation réflexive par rapport à ses traditions pro​pres. 

Cela nous pose évidemment la question des limites de l’Union européenne. Grande question que l’on prend souvent pour une autre : les limites de l’Europe. De là, on réfléchit tantôt dans la direction des limites naturelles ou géophysiques, tantôt dans la direction des limites culturelles ou historiques. 

Or, les conventions géographiques sont contestables : L’Eu​rope de l’Atlantique à l’Oural n’est qu’une formule. Il n’y a pas de frontières naturelles de l’Europe. Du point de vue de la géographie physique, l’Europe n’est qu’un sub-continent asiatique, et, à vrai dire, elle a moins de consistance géophysique que, par exemple, le sub-continent indien.

Quant au critère culturel et historique, il paraît plus consistant que le critère naturel et géographique. Mais il est fluctuant. Par exemple, au 18e siècle, l’Espagne n’était plus regardée comme euro​péenne, car elle s’était tournée vers le Nouveau monde ; et, avant la découverte de l’Amérique, en 1492, date qui coïncide avec la fin de la reconquista, entreprise au 7e siècle, le sud de l’Espagne était encore sous influence du monde arabe. également, la Russie a souvent posé problème. Au siècle de Diderot, elle était culturellement proche de l’Europe, grâce à l’impératrice Catherine qui a favorisé la diffusion des Lumières. Mais au 20e siècle, devenue leader de l’Union soviétique, elle a cessé, en constituant un bloc opposé à l’Occident, d’être proprement eu​ropéenne. Aujourd’hui son statut, à cet égard, reste incertain. Quant à la Turquie, bien que sa partie occidentale soit « européenne » à beaucoup d’égards, elle fut longtemps regardée comme l’Autre par excellence de l’Europe, l’ennemi héréditaire de la chrétienté. Sa domination sur les Balkans a même pu faire douter que l’Europe balkanique fût encore vraiment l’Europe, d’autant que la religion ortho​doxe présente des caractéristiques qui la démarquent de l’Europe catholi​que et protestante.

Incertitude, donc, du critère naturel, géographique, comme du critère culturel, historique, pour définir ce qu’est l’Europe, « dans son essence ». Maintenant, à supposer même que l’on parvienne à une définition claire et consistante des limites naturelles et culturelles, géographiques et histori​ques de l’Europe, cela ne nous dirait toujours pas grand chose sur les limites de l’Union européenne.

*

2.- Sur les limites de l’union européenne.

On peut distinguer à ce propos entre des limites internes et des limites externes.

La question des limites externes concerne la nature des frontières de l’Union avec sa périphérie. On ne demande pas : « Où les frontières de l’Union passeront-elles ? », car il s’agit moins de délimiter l’espace politique européen que de déterminer la nature de ces frontières – rigides ou souples ? imperméables ou poreuses ? barrières ou charnières ? –, soit, fondamentalement, d’interroger les relations que l’Union européenne compte établir avec sa périphérie. La question se laisse plutôt instruire empiriquement, en considérant l’évolution des programmes d’aide publique, les flux du commerce extérieur et des investissements directs à l’étranger, leur orien​tation, leur volume, leur évolution récente, et les conséquences que l’on peut en tirer en ce qui concerne l’aire d’influence ou de quasi intégration de l’Union. 

Une telle analyse a son importance pour qui s’intéresse à ce qui se joue effectivement dans un avenir proche. Cependant, je me concentrerai sur les limites internes. Cette question concerne les critères d’appartenance à l’Union européenne. Elle renvoie à des positions de principe, qui ont pu faire l’objet de déclarations très générales, attachées à des considérations plutôt systématiques. Il s’agit des critères d’appartenance, c’est-à-dire, pratiquement, d’inclusion – éven​tuellement, d’exclusion – dans – ou hors de – l’Union européenne. Ces critères ne sont pas tous néces​sairement politiques. Mais, en principe, aucun des critères officiellement retenus ne procède d’une définition a priori de ce qu’est l’Europe, que ce soit du point de vue géographique ou historique.

Il n’empêche que c’est une affaire pratique et même pragmatique. Elle ne dépend pas tant de la réponse à la question : Qui sommes-nous ?, ni même : Que voulons-nous être ?, qu’à cette question : Que voulons-nous faire ?, et : Comment ? 

Questions toutefois trop courtes, car quel est le « nous » de « Que voulons-nous faire » ? Et, lors​que l’on demande « Com​ment ? », on ne peut s’empêcher de se demander en même temps : « Avec qui ? »

Cependant, la définition des limites internes de l’Union européenne ne doit pas étroitement dépendre d’une décision préalable sur « l’identité européenne ». Ce que, en effet, nous sommes, en tant que citoyens européens, dépendra de ce que nous aurons fait sur la voie de construc​tion d’une union politique européenne et, au-delà, sur la voie d’édification d’une communauté politi​que européenne.

Mais, qui est ce « nous » toujours présupposé ? Ce « nous » renvoie au départ à ceux des Européens qui, après la Seconde Guerre mondiale, et dans le contexte de la guerre froide, se sont accordés sur un projet constructiviste : construire politiquement l’entité « Europe » en tant qu’unité de survie ayant une stature continentale ou quasi continentale. Ce projet constructiviste reposait essentiellement, au départ, sur les motifs de la paix (« Plus jamais de "guerre civile" européenne ! »), ainsi que de la prospérité économique. On peut y ajouter le motif géostratégique de la médiation entre les deux blocs et du renforcement du camp occidental, face au camp soviétique. Quoi qu’il en soit, c’est secondairement que, sur ce motif pragmatique, se sont greffées des considérations « identitaires », appelant à promouvoir l’héritage « spirituel », en en tentant un inventaire qui, qu’on le veuille ou non, est nécessairement limitatif et normatif ; et c’est alors que les problèmes de définition préalable du « nous » européen ont pu commencer de se poser dans un sens disciplinaire, restrictif ; que la question : « Qui sommes-nous, en tant qu’Européens ? » a pu apparaître comme une question préjudicielle.

Question préjudicielle mais difficile. Les limites naturelles de l’Europe sont inexistantes ; ses limites culturelles sont floues ; mais qu’en est-il des limites politiques ? Et quels liens l’identité politique de l’Europe pourrait-elle entretenir avec son identité culturelle ? 

Il semble que le patrimoine spirituel ou civilisationnel de l’Europe n’a pas valeur de limite mais de ressource ; ressource de symboles, religieux, philosophiques, juridiques et autres, de traditions diverses, de qualité inégale, d’expériences positives et négatives, dont la sélection consciente fournirait à l’Europe la matière de son identité politique. En tant qu’interprétations chaque fois singulières de la civilisation européenne, les traditions nationales sont sans doute appelées à se confronter et à se décentrer dans la perspective pratique d’une culture publique commune. De là s’élabore l’idée politique que l’Europe peut se faire d’elle-même, à travers donc la confronta​tion argumentative des « interprétations » nationales de l’héritage civilisationnel
. Cependant, l’identité politique de l’Eu​rope – identité qui n’est encore que programmatique – ne saurait être bonnement dérivée d’une identité historique de ses nations. La personnalité de l’Union ne possède pas, en effet, cette naturalité qui, en continuité narrative des traditions héritées, la ferait se couler sans problème dans un imaginaire de la « fondation », épouser le schéma d’une auctoritas, « augmentation », au sens arendtien, d’un fonds commun spirituel européen. Une telle démarche – qu’il faut bien nommer « fonda​mentaliste » – n’est pas appropriée au projet d’édification d’une union politique européenne. A tout le moins, un travail critique devrait s’exercer sur l’héritage, non pour le détruire, mais afin que la conscience européenne se rende suffisamment réflexive à l’égard du legs spirituel pour effectuer la « part critique » de ce qui, dans l’ensemble des traditions héritées, et moyennant une évaluation responsable, mériterait, vis-à-vis du monde, d’être mis en exergue en tant que valeurs de référence. Il est clair qu’une telle sélectivité critique et autocritique présuppose davantage qu’une continuité narrative : des procédures argumentatives et reconstructives qui font prendre congé, non de nos traditions, mais d’un rapport traditionaliste à « la » Tradition. C’est là tout autre chose que de promouvoir « l’héritage reçu indivis », pour paraphraser la formule d’Ernest Renan à propos des motifs de la nationalité.

Les symboles culturels hérités se recomposent sous les contraintes d’une acceptabilité politique à l’extérieur comme à l’intérieur de l’Union. L’Union européenne est ainsi appelée à mettre en exergue, à partir de ses ressources propres, des valeurs prétendant à une validité universelle (ce qui s’est fait et se fera à travers des Préambules, sous forme de déclarations d’identité et d’intentions). Les conditions normatives d’appartenance à l’Union se présentent alors sous forme d’énoncés universalistes. Maintenant, cela n’empêche pas que l’Union européenne possède bien son « principe de fermeture ». Plutôt, le principe de fermeture résulte d’abord de l’exigence inconditionnelle, opposée par l’Union à ses États membres comme aux candidats à l’adhésion, de satisfaire aux conditions précisément exprimées dans ces énoncés universalistes : respect de la personne humaine, des droits de l’homme, des libertés fondamentales, de la démocratie et de l’État de droit. A l’évidence, ces conditions ne sont pas remplies par tous les États qui souhaiteraient rejoindre l’Union. L’appartenance à celle-ci est subordonnée à une adhésion claire et sans ambiguïté aux principes de l’État de droit démocratique. Ce réquisit « cons​titutionna​liste » apparaît comme le premier critère d’appartenance à l’Union. Il conditionne l’inclusion comme l’exclusion
. 

A ces limites idéalistes s’adjoignent des limites réalistes touchant à l’euro-compatibilité des systèmes socio-économiques, ainsi même, implicitement, qu’au souci d’éviter les heurts socioculturels de pratiques sociales (rapport aux étrangers, aux femmes). 

Enfin, l’Union européenne est une « unité de survie » d’échelle quasi continen​tale. Sa nouvelle légitimation politique, à l’extérieur comme à l’intérieur, est de contribuer à domestiquer socialement la mondialisation écono​mique ; en particulier, à équilibrer la superpuissance américaine dans les organisations internationa​les, et donc à peser sur l’ordre mondial, en tant que puissance. Cela implique aussi un principe de fermeture supposant quelque chose comme un critère géopolitique.

Le schéma qui, par conséquent, s’esquisse n’est pas celui de l’extension planétaire d’un système qui aurait pris naissance en Europe pour gagner de proche en pro​che l’ensemble de la Terre, ainsi que l’imaginaient des philosophes en vue d’un ordre cosmo​politique global. Il s’agit plutôt de créer les bases de relations intercontinentales, en vue d’un ordre qui ferait droit aux régions géographiques et aux diversités culturelles, ainsi même qu’aux principes politiques différents. Face à la stratégie américaine, orientée vers la globalisation, l’Union européenne, autant que l’on puisse voir, déploie une option multirégionale ou mutipolaire, tout en comptant sans doute offrir un modèle pour d’autres entités macro-régionales à venir, telles que MERCO​SUR (Amérique du Sud) ou ASEAN (Asie du Sud-Est). 

Cependant, l’épure, jusqu’alors, philosophique, d’un cosmopolitisme juridique trouve une présentation empirique dans la « structure de base » de l’Union, laquelle « croise » les trois niveaux de relation du droit public, jadis relevés par Kant
. L’Union tend également à transposer aux relations entre les nations membres les valeurs attachées aux différentes générations de droits fondamentaux individuels
, ce qui est une façon d’élever et d’enrichir la teneur du droit des peuples au niveau atteint par les droits des individus. A ces traits originaux s’adjoignent de nombreux signes d’un devenir positif du droit cosmopolitique – mais, encore une fois, au sein de l’Union. Pensons en outre aux quatre libertés de circulation (des biens, des services, des capitaux, mais aussi des personnes) ; à la libre installation des ressortissants des États membres sur tout le territoire de l’Union ; à la possibilité offerte à tout citoyen de l’Union d’exercer un recours juridictionnel auprès de la CJCE ou du Tribunal européen, afin de faire valoir ses droits subjectifs, éventuellement, contre son propre État national ; aux dispositions qui font que le citoyen européen puisse se sentir en quelque sorte accom​pa​gné, partout où il va, par une garantie constitutionnelle de ses droits fondamentaux, lorsque, dotée d’une personnalité juridique et d’une Constitution, l’Union aura intégré dans son ordre interne les dispositions de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés individuelles ; car, même en dehors de son territoire, ses ressortissants pourront trouver refuge, aide et assistance, auprès de l’ambas​sade de tout État membre.  

Ce sont là autant d’élé​ments notables d’une Constitution post-étatique. Déjà, au regard des dispositions actuelles, l’idée du droit cosmopolitique trouve donc une application européenne qui, à vrai dire, dépasse la conception limitative qu’en donnait Kant, dans son Traité pour la paix perpétuelle. 

Maintenant, cela nous pose aussi la question du destin des nations et nationalismes, ainsi que des souverainetés étatiques au sein du nouvel ordre européen. A l’heure où il est ques​tion d’une Constitution pour l’Europe, un problème théorique central (même s’il n’est pas mis en avant dans les discours offi​ciels) est le problème de la souveraineté. Plus largement, c’est aussi la question de la forme politique de l’Europe, ou : Com​ment une communauté politique européenne est-elle possible ?

*

3.- La bataille du souverainisme.

Le problème de la souveraineté, en particulier de la souveraineté des Etats membres de l’Union, est rendu sensible, aujourd’hui, par la formation d’un front politique de contestation, voire, de refus du processus d’intégration en cours dans l’Union.

Ce front « souverainiste » s’est notamment développé en France et au Royaume Uni. Il est soutenu intellectuellement par des réflexions critiques se réclamant du « civic nationalism » ou de la « nation politique », et qui opposent volontiers la « république substantielle » à la « démocratie procédurale ». Ce néo-républicanisme développe des thèses relatives à l’intégration politique, qui, sur un plan théori​que, font largement écho aux thèses communautariennes ou « communautaristes », développées outre-atlantique, au demeurant, sans relation avec la question européenne.

Du fait que, dans leur ensemble, ces thèses sont hostiles à la culture individualiste-libérale, elles re​vêtent une actualité et un impact idéologiques renforcés par une hostilité montante à la mondialisation. L’antimondialisation contribue à aggraver le syndrome d’un malaise qui affecte la construction euro​péenne, aujourd’hui. C’est en ce sens que l’on peut parler, à présent, d’un « malaise européen ».

Ce malaise se noue cependant sur des malentendus qui procèdent de certains amalgames. Deux amalgames, notamment. Le premier est un amalgame entre la mondialisation, d’une part, et, d’autre part, l’appel à une identité « post-nationale » pour l’Union européenne ; le second est l’amalgame plus classique entre souveraineté populaire, d’une part, et, d’autre part, souveraineté nationale-étati​que.

Le premier amalgame suppose que l’on refuse de voir dans la construction européenne une réponse politi​que possible à la mondialisation économique.

Deux points de vue sont en effet possibles sur la construction européenne :

· Ou bien on la regarde comme un symptôme de la mondialisation économique, soit, comme un processus fondamentalement antipolitique qui accompagne tout en la légitimant la tendance géné​rale à une subversion des Etats par les marchés.

· Ou bien on regarde au contraire la construction européenne comme une tentative objective de rat​trapage de l’économique par le politique, afin notamment de former une puissance capable d’équilibrer au plan mondial la super-puissance américaine, et de contrôler les puissances économiques multinationales qui font la loi sur les marchés et ailleurs.

Il faut dire que c’est là : dans la visée du rattrapage politique de l’économique, que l’Union européenne trouve aujourd’hui sa légitimation la plus évidente. Le raisonnement pourrait être reconstruit de la façon suivante :

· Pour reconquérir une autonomie politique, c’est-à-dire une puissance de maîtrise de leur destin historique, les nations sont pour ainsi dire condamnées à s’unir, à coordonner leurs politiques pu​bliques sous un principe de coopération, et donc à « partager » leur souveraineté dans le cadre d’entités politiques métanationales ayant stature continentale ou quasi continentale.

· Il s’agit d’une nécessité fonctionnelle. L’échelle nationale des unités politiques classiques, que sont les Etats, est alors déclassée par l’échelle mondiale des interdépendances économiques et écologiques de plus en plus sensibles. Cet « effet de retardement », pour reprendre le concept de Norbert Elias, appelle un « rattrapage » au moins partiel, par la constitution d’unités politiques à l’échelle continentale.

· L’Union est sur cette voie la réponse la plus avancée. On peut estimer urgent – c’est la tendance actuelle – de réaliser une union politique européenne, ce qui suppose davantage qu’une union éco​nomique et monétaire. Aussi les grandes fonctions de souveraineté, traditionnellement dévolues aux Etats nationaux, telles que la monnaie, mais aussi la sécurité extérieure et intérieure (défense, police, justice), voire, la diplomatie elle-même devraient-elles être transférées à l’Union, mais pour les causes de la coordination, c’est-à-dire sans atteinte principielle à la souveraineté des Etats membres, tandis que les instances « gouvernementa​les » de l’Union, Commission et Conseil, se profilent comme détenant le monopole, non plus de la domination, ou de l’éducation, ou de la législa​tion légitimes, mais de la coordination légitime des politiques publiques des Etats membres. Ainsi seulement ces derniers peuvent-ils trouver une voie de recours contre la menace que fait peser la mondialisation, sinon sur leur souveraineté étatique, du moins sur leur autonomie politique.

On voit cependant le paradoxe de la situation : pour ne pas perdre leur souveraineté, les Etats membres devraient-ils l’aliéner auprès d’une instance qui les dépasse, sorte d’Etat supranational qui, à la diffé​rence des Etats démocratiques, ne constitue proprement aucun peuple, aucune « communauté des ci​toyens », pour reprendre l’expression que privilégie Dominique Schnapper ?

A vrai dire, ce paradoxe semble insurmontable, tant que l’on identifie strictement la souveraineté populaire, c’est-à-dire la démocratie, à la souveraineté nationale, et cette dernière, à la souveraineté étatique.

Cette identification entre souveraineté populaire et souveraineté nationale détermine le second amalgame qui, lui-même, sous-tend le précédent, soit, l’amalgame entre mondialisation et identité post-nationale. Tant que l’on refuse de découpler la nation de la démocratie ; tant que l’on refuse de distinguer entre souveraineté populaire et souveraineté nationale, alors tout transfert de fonctions de souveraineté étatique à une échelle supranationale ne peut être interprété que comme une perte de sou​veraineté populaire, c’est-à-dire de démocratie. C’est donc structurellement, de ce point de vue, que la construction européenne, l’édification d’une union politique européenne se voit affectée d’un « déficit démocratique ».

C’est là que commence à se nouer véritablement la difficulté théorique du « problème européen ». La thèse d’un découplage analytique de la souveraineté nationale-étatique par rapport à la souveraineté populaire se heurte en effet à l’objection d’une abstraction fausse, propre à engendrer une illusion po​litique : l’illusion qu’une démocratie serait possible au-delà des nations, autrement dit, que la nation ne serait pas une condition nécessaire, voire, l’incarnation obligée de la démocratie.

L’argument est le suivant – et ici je reconstruis la thèse développée à ce sujet par Dominique Schnapper, dans La Communauté des citoyens : bien comprise, l’idée de la nation est la communauté des citoyens, c’est-à-dire la démocratie moderne entendue comme « république ». L’idée de la nation est donc une idée universaliste, car, suivant le principe moderne, cette idée coïncide avec l’idée démo​cratique. De fait, nation et république sont les sœurs jumelles, toutes deux, filles de la Révolution fran​çaise. Cependant, la réalisation de la démocratie moderne réclame davantage que cette idée. Elle re​quiert plutôt une synthèse de l’universel et du particulier. L’universel, c’est le principe d’égale liberté de ses membres, et tout ce que la doctrine a pu élaborer en ce qui concerne l’Etat de droit démocrati​que. Le particulier, c’est ce qui fait que l’idée démocratique doit se réaliser chaque fois dans un peuple singulier, avec ses spécificités nationales de langue, de culture, d’histoire. A défaut de cette synthèse, il n’y a pas de démocratie réalisée. C’est pourquoi, même s’il est toujours possible de distinguer, sur un plan analytique, entre souveraineté populaire, souveraineté nationale et souveraineté étatique, la réalité, quant à elle, suppose la synthèse, et un tel découplage est donc illusoire.

On peut formaliser cet argument dans ce « syllogisme imparfait » :

1. L’idée de la nation est la démocratie ;

2. Cependant, la réalité des nations requiert la synthèse de cette idée, l’universel, et des particula​rités inhérentes à une langue, une culture, une histoire déterminées ;

3. Donc, la démocratie est impossible sans la forme de la synthèse nationale.

Si je mets l’accent sur le mot « forme », c’est pour indiquer aussitôt que cette conclusion ne revient pas exactement à affirmer qu’il n’y aurait de démocratie que nationale : la démocratie est impossible sans la forme de la synthèse nationale, mais elle peut toujours prendre une extension géographique continentale (bien que cela soit très problématique).

Maintenant, cette conclusion subtile se prête à un glissement imperceptible vers l’affirmation nette : il ne saurait y avoir de démocratie que nationale. C’est la majeure du second syllogisme, qui vient s’articuler à la conclusion du premier avec toute l’apparence de la continuité logique. Ce second syllo​gisme est, lui, formellement parfait, d’une évidence apodictique implacable, et il est propre à l’argument des « nationaux-républicains » :

1. Il n’y a de démocratie que nationale ;

2. Or, l’Europe ne peut pas et ne doit pas être une nation ;

3. Donc, une démocratie européenne n’est ni possible ni souhaitable.

Mais revenons au premier syllogisme, dont la conclusion est plus ouverte : la démocratie est impos​sible sans la forme de la synthèse, que présentent les nations. La nation devient donc prototypique de la forme qui permettrait de réaliser le contenu démocratique. Au lieu de cela, je préfère soutenir que la démocratie est plutôt la forme qui permet de stabiliser une intégration nationale. Cette thèse, moins spéculative, rencontre mieux que la précédente une idée-force qui fut développée par Elias, dans La Société des individus : historiquement, le facteur le plus puissant d’une intégration nationale réussie ne fut pas le fait des guerres, contrairement à une idée trop volontiers répandue, mais la mise en place d’institutions politiques représentatives, lesquelles fondent, en régime moderne, la possibilité d’un sentiment d’appartenance durable à une même communauté. Si l’on raisonne en termes de condition de possibilité, c’est, si l’on veut, la démocratie qui réalise la nation, plutôt que la nation qui réalise la démocratie.

Pour Elias, le problème du « rattrapage » se pose au fond à deux niveaux :

· A un premier niveau, il s’agit de réaliser des unités politiques, « unités de survie », à une échelle compatible avec l’échelle de l’interdépendance factuelle. On peut parler à ce niveau d’intégration objective ou fonctionnelle.

· A un deuxième niveau, il s’agit de former chez les ressortissants de telles unités politiques un sentiment stable de co-appartenance, un nouveau sens du « nous ». On peut là parler d’intégration subjective ou politique.

Ce canevas est utile pour penser en termes fonctionnels le problème actuel de l’Europe. En effet :

1. L’échelle de l’interdépendance factuelle est maintenant mondiale ;

2. En rattrapage, les Etats européens tentent de constituer une unité politique à l’échelle continen​tale ;

3. Cependant, l’échelle de l’intégration subjective (politique) demeure essentiellement nationale.

Dans le langage du philosophe américain, Michael Walzer, on pourrait dire qu’en ce qui concerne l’Union, la « communauté légale », d’ores et déjà constituée à un niveau quasi continental, n’est ce​pendant pas recoupée exhaustivement par une « communauté morale » de même envergure. Entendons par « communauté légale » l’ensemble des normes positives, juridiques, applicables sur un terri​toire déterminé et opposables à ses ressortissants situés administrativement comme co-sociétaires ; par « communauté morale », le corpus des valeurs, significations et pratiques partagées entre des membres formant culturellement communauté. Or, lors​que la communauté légale n’est pas exhaustivement recoupée par une communauté morale, alors les ressortissants commencent à s’interroger sérieusement sur la réalité de leur communauté politique. Cette dernière n’advient qu’avec le recoupement de la communauté légale par une communauté morale.

Ici, le problème théorique nouveau n’est plus celui qui résulte de l’objection précédemment évo​quée : celle selon laquelle une communauté politique serait impossible en dehors de la forme natio​nale. Ici, l’objection à l’encontre d’une identité politique post-nationale se nuance, en même temps qu’elle se dédouble en une objection empirique et une objection systématique.

L’objection empirique est un peu triviale, mais elle est forte : un recoupement exhaustif de la com​munauté légale (que constitue d’ores et déjà l’UE) par une communauté morale est peu probable, étant donné la réalité de peuples nationaux présentant, chez les Etats membres, une identité bien constituée qui, partant, oppose une résistance naturelle à leur dilution dans un espace culturel uniformisant. Dilu​tion ni probable ni souhaitable.

L’objection systématique, quant à elle, consiste à mettre en exergue une aporie :

· Ou bien on tente, au moins sur un plan théorique, de concevoir le recoupement de la commu​nauté légale par une communauté morale, à l’échelle européenne ; mais alors ce n’est rien de plus qu’un retour sur le principe national, et le thème d’une « identité post-natio​nale » est mystificateur.

· Ou bien on revendique pour l’Europe un principe authentiquement post-national, et on renonce en conséquence à un tel recoupement, tandis qu’en assumant la dissociation de la communauté légale et d’une communauté morale (qui ne saurait se dire qu’au pluriel), on reconnaît implici​tement qu’il ne saurait sérieusement être question de communauté politique.

A ce point de la discussion, la difficulté théorique de la construction européenne entre dans une troisième phase : comment concevoir une communauté politique post-nationale, s’il est vrai que toute communauté politique en général présuppose le recoupement exhaustif de la communauté légale par une communauté morale, ce qui semble correspondre au principe spécifique des identités nationa​les ?

*

4.- Les voies « horizontales » d’une intégration post-nationale.

Cette difficulté ne se laisse sans doute surmonter que si l’on anticipe la formation d’une commu​nauté morale sur d’autres voies que celle de l’unification culturelle de l’« espace européen ».

Notons que les pionniers de la construction européenne ont été (et sont toujours) tentés par une voie d’intégration qui, mutatis, mutandis, réplique le schéma nationaliste, en poursuivant notamment le projet d’une unification culturelle du continent ; non plus, certes, par le truchement du système péda​gogique, ainsi qu’il en allait à l’époque héroïque des constructions nationales, mais par le biais du système médiatique qui servirait alors d’équivalent fonctionnel du système pédagogique, en particulier pour lever « les barrières de la communication », ainsi que le sociologue Ernest Gellner l’avait montré dans Nations et nationalisme. Cependant, l’analogie entre constructions nationales et construction européenne trouve une limite dans la différence entre intégration verticale et intégration horizontale.

Suivant le schéma classique des constructions nationales, c’est-à-dire suivant le « principe nationa​liste » au sens de Gellner, l’unification culturelle de l’espace national a été menée sur la voie d’une intégration verticale par un système « exo-éducatif » permettant de lever les « barrières de la communication », barrières linguistiques et culturelles, notamment, que l’école avait permis de supprimer. Devant ses pairs à la Chambre des députés, Jules Ferry donnait à cet égard la Prusse en exemple, dont la puis​sance, « alliance de lumières et de force », « marque de la vraie civilisation », reposait en conséquence sur les deux piliers de l’obligation scolaire et de l’obligation militaire. En y ajoutant l’obligation fiscale, nous avons là les trois piliers traditionnels, classico-modernes, de l’intégration nationale en tant qu’intégration verticale.

Sans supprimer ces formes, qui sont propres aux États nationaux, l’Union européenne poursuit pour sa part une intégration sur les voies horizontales : de la coordination, de la coopération, de la co-déci​sion, des négociations « partenariales », de la libre circulation des biens, services, capitaux et person​nes, et de la libre installation de ces dernières sur tout le territoire ; de l’harmonisation des régimes juridiques, économiques, voire, sociaux et fiscaux ; de l’ébauche d’une citoyenneté européenne organi​sée par des droits subjectifs sanctionnés au niveau communautaire ; de l’aide aux regroupements associa​tifs transversaux ; des encouragements divers : au « dialogue civil », au « dialogue social autonome », à la constitution de « plates-formes » (type « plate-forme ONG ») censément représentatives des « forces vives » de la société, à l’installation de « forums » dédiés à l’expression de la « société civile », etc. ; de concertations institutionnalisées, régulières et permanentes, entre les administra​tions nationales, ainsi qu’entre les représentations des Parlements nationaux ; tandis que l’on s’intéresse à une structuration de l’espace public européen sous l’aspect de l’espace audiovisuel, ainsi qu’au développement des nouvelles technologies de l’information et de la communi​cation (NTIC) pour une mise en réseau de la grande société civile en formation. Jean-Louis Quermonne
 l’a bien montré : ladite « méthode communautaire » a souvent été perçue à tort comme un mode de confiscation des prérogatives étatiques au profit d’une puissance publique supranationale. Mais la construction européenne n’achemine probablement pas vers un super État-nation qui finirait par détenir le monopole de la souveraineté. La Constitution latente de l’Union, encore une fois, est une Constitution post-étatique. Si l’on peut cependant parler d’un « État européen » en formation, cet État ne doit pas s’entendre au sens classique d’un ensemble d’institutions centrales détenant le monopole de la domination légitime (Max Weber) ou de l’éducation légitime (Ernest Gellner) ou encore de la législation légitime, mais plutôt comme cet ensemble d’institutions communautaires et intergouvernementales auxquelles revient l’initiative d’une coordination légitime des politiques publiques sur son territoire
. Il s’agit, pour l’essentiel, de procéduraliser l’exercice des souverainetés politiques sur un mode concertatif, afin qu’il en résulte un gain de puissance pour tous et pour chacun. Le pouvoir européen repose en vérité sur le principe de la coopération, et non pas sur le principe d’une subordina​tion des États membres. J’y vois la principale pierre de touche du caractère « post-étatique » de sa Constitution politique latente. L’Union pousse d’ailleurs le principe coopératif au-delà de ses frontières, car elle entend aussi le promouvoir dans ses relations extérieures. Ainsi l’exprime le groupe de travail VII « Action extérieure de l’UE » de la Convention :

L’Union européenne s’efforcera de développer des relations et de construire des partenariats avec les pays et avec les organisations régionales et mondiales qui partagent ses valeurs. Elle favorisera des solutions multilatérales aux problèmes communs, en particulier dans le cadre des Nations Unies. L’Union définira et mènera des politiques communes et des actions de l’Union et œuvrera pour assurer un degré de coopération maximal dans tous les domaines des relations internationales afin de [promouvoir ses valeurs].

Même les appels récents à la constitution d’une Défense européenne, proprement communautaire, ne portent pas atteinte au principe coopératif, grâce en particulier à des dispositifs spéciaux tels que l’« abstention constructive »
 et le « consente​ment formel »
. Ceux-là même qui, de plus en plus nombreux parmi les responsables de l’Union ou leurs conseillers, parlent pour une intégration poussée de la PESC
 et de la PESD
, avec la mise en place d’une autorité politique communautaire effective en matière de Défense (Conseil de Défense) et de véritables Agences européennes pour l’armement et pour le renseignement, ainsi que pour un renforcement de l’ex- pilier JAI
, ceux-là assument toutefois clairement le fait que l’Europe, parce que « son histoire est faite de souverainetés étatiques », ne deviendra probablement pas une « hyper-puissance », mais qu’elle a surtout pour vocation d’être un « acteur écouté » dans les relations internationales, et de « devenir un ensemble politique structuré reposant sur le primat du droit (…) »
. Pour l’Europe, instruite par les impasses de la violence et viscéralement opposée – à l’Est comme à l’Ouest – à toute doctrine de « guerre préventive », la puissance véritable ne passe plus par les démonstrations de la force, mais par l’affirmation du droit
.

Maintenant, les dispositions qui concourent à une intégration horizontale, si elles définissent une voie originale pour la communauté légale de l’Union, ne nous disent pas directement s’il en irait de même quant à l’originalité d’une communauté morale. Cette dernière n’est encore perceptible qu’en pointillés. J’aimerais donner deux indications à cet égard, cibler deux directions susceptibles de représenter les éléments originaux d’une communauté morale post-nationale.

*

5.- Une communauté morale post-nationale ?

La première direction est celle d’une culture politique commune.

Cette question a partie liée avec celle des limites de l’espace européen. J’avais suggéré trois critères qui se dégageraient en ce qui concerne les conditions d’appartenance à l’Union euro​péenne :

· Un critère « constitutionnaliste » : l’adhésion aux principes de l’État de droit démocratique ;

· Un critère « fonctionnaliste » : l’euro-compatibilité des modes de régulation et des niveaux de dé​veloppement économiques ;

· Un critère « communautariste » : une certaine parenté de dispositions culturelles et de pratiques sociales entre les peuples appelés à l’union.

Dans les faits, les trois critères jouent concurremment. Mais, dans l’ordre « lexicographique », ordre des préférences axiologiques, le critère constitutionnaliste, le seul qui soit proprement politique, est au premier rang. L’adhésion aux principes de l’État de droit démocratique est la condition nécessaire, non suffisante, certes, mais sine qua non, d’une appartenance à l’Union eu​ropéenne. Ainsi l’atteste cette déclaration du Conseil européen de Copenhague, en juin 1993, à propos des conditions de l’élargissement de l’Union européenne aux pays associés d’Europe centrale et orientale. On peut y déceler, comme en filigranes, la superposition des trois critères : 

L’adhésion requiert de la part du pays candidat qu’il ait des institutions stables garantissant la dé​mocratie, la primauté du droit, les droits de l’homme, le respect des minorités et leur protection, l’existence d’une économie de marché viable ainsi que la capacité de faire face à la pression concurrentielle et aux forces du marché à l’intérieur de l’Union. L’adhésion présuppose la capacité du pays candidat à en assumer les obligations, et notamment à souscrire aux objectifs de l’Union politique, économique et monétaire. La capacité de l’Union à assimiler de nouveaux membres tout en maintenant l’élan de l’intégration européenne, constitue également un élément important ré​pondant à l’intérêt général aussi bien de l’Union que des pays candidats
.

Huit ans après la Déclaration de Copenhague, celle de Laeken affirme encore plus radicalement, dans son Préambule, le « critère constitutionnaliste » entendu au sens d’exigences et de conditions propres au patriotisme constitutionnel. La formulation, claire et nette, mérite que l’on s’y arrête :

La seule frontière que trace l’Union européenne est celle de la démocratie et des droits de l’homme
.

Maintenant, l’adhésion aux principes de l’État de droit démocratique ne saurait s’entendre au sens d’une déclaration formelle d’intention. Elle doit, comme on l’a dit, s’éprouver dans la pratique, ce qui suppose une culture démocratique. Chaque État membre a sa propre culture politique. Mais l’unité d’une communauté postnationale requiert une forme de « communisa​tion » des cultures politiques nationales. C’est précisément cette « communisa​tion », avec le décentrement qu’elle suppose, qui doit être proprement formée au sein de l’Union euro​péenne. Cela se fait à travers les pratiques concertatives, où les conflits d’intérêts devraient pouvoir se sublimer sur le registre civilisé de conflits d’interprétation juridique. Pour autant que ces derniers aillent se dénouer dans des procès d’argu​mentation publique, alors une culture publique commune peut s’élaborer, comme par sédimentation des pratiques communautaires des responsables politiques nationaux. Ces pratiques, en effet, ne sont pas sans laisser de traces : elles ont la valeur de « précédents » politiques, qui feraient jurisprudence à leur manière, en déposant leurs résultats symboliques sur un arrière-plan de la communication, comme autant d’éléments d’un sens commun en formation. 

Toutefois, c’est là un processus qui s’opère par en haut, et dont on ne peut qu’espérer qu’il gagnerait de proche en proche l’ensemble de la société politique supposée en formation. Pour cela, une mise en connexion systématique des Parlements à tous les niveaux:  local, national, coiffés par le Parlement européen qui en serait alors comme la clé de voûte, lieu de synthèse des propositions, serait d’une grande aide
. Le Président de la Convention en vue d’une Constitution pour l’Europe, Valéry Giscard d’Estaing, avait milité en ce sens. Mais il se serait apparemment heurté à la résistance de parlementaires européens. C’est regrettable, car il y va d’une irrigation démocratique de tout le « corps politique » de l’Union.

Quoi qu’il en soit, le scénario « dialectique », suggéré ici pour l’élaboration d’une culture politique commune, est bien différent du schéma constructiviste-nationaliste consistant à entreprendre une unification culturelle du continent à partir d’un système pédagogique éventuellement épaulé ou relayé par le système médiatique.

Quant à la deuxième direction, c’est celle d’une mémoire historique partagée.

Il s’agirait moins d’enseigner aux enfants et adolescents l’histoire nationale de leurs voisins européens, que d’engager méthodiquement la confrontation des vécus, perceptions et inter​prétations que les mémoires nationales ont pu élaborer, notamment à propos des conflits qui, dans le passé, ont pu opposer les peuples d’Europe entre eux et avec les autres peuples du monde.

On ne risque gère de surestimer la portée éthique d’une telle ouverture des mémoires nationales les unes aux autres. Les nations en crise, qui, dans les faits, se montrent réfractai​res au droit commun, n’ont généralement pas su mener à bien une reconnaissance réciproque avec les autres nations. Souvent, elles réclament aussi la justice historique qui consisterait à voir reconnues les violences et humiliations dont elles auraient été victimes. à y réfléchir, la reconnaissance réciproque des peuples, inséparable d’une reconnaissance réciproque des violences qu’ils ont pu s’infliger dans le passé, apparaît comme le préalable obligé d’une reconnaissance commune des normes, règles et principes appelés à régir leurs relations mutuelles. L’autoréflexion de la mémoire, en engageant un rapport criti​que au passé propre, devient le soutien de l’ordre juridique et lui procure, pour ainsi dire, sa substance éthique. 
Il y va d’une réconciliation des peuples, dont l’intérêt politique est clair. Sa « procédure substantielle » consiste dans une démarche autocritique disposant les nations à une reconnaissance publique des violences réciproques. Ainsi accède-t-on à la struc​ture d’une reconnaissance de soi dans l’autre, une reconnaissance qui intègre le point de vue de l’autre ; et ainsi peut se former quelque chose comme une mémoire historique partagée. Ici, la dialectique de la reconnaissance réciproque passe par une éthique reconstructive pour les identités nationales comme pour les relations internationales. Une telle démarche se tient aux antipodes du mode classi​quement autocentré de gestion narcissique et auto-apologétique des mémoires nationales, c’est-à-dire du mode nationaliste de reproduction des communautés morales. 
De là, l’identité que nous pouvons projeter à l’horizon d’une communauté politique post-nationale consiste non pas avant tout dans l’affirmation de sa singularité, mais avant tout dans la communication prise avec les autres identités. Cela engage une pratique permanente d’ouverture à autrui et de reconnaissance mutuelle. C’est justement dans cette pratique ouverte, décentrée vers autrui, que l’identité propre à chacun a le plus de chances de se maintenir et de se développer.

Dirait-on que l’identité post-nationale n’est alors qu’un « doux rêve » ? Elle est en vérité latente dans nos cultures politiques formées au sein des nations. Voici une parole d’Ernest Renan qui atteste bien de cette potentialité. L’auteur de « Qu’est-ce qu’une nation ? » en appelait, en effet, à ne pas abandonner, disait-il,

Ce principe fondamental, que l’homme est un être raisonnable et moral, avant d’être parqué dans telle ou telle langue, avant d’être membre de telle ou telle race, un adhérent de telle ou telle culture. Avant la culture française, la culture allemande, la culture italienne, il y a la culture humaine.

Les énoncés universalistes de ce genre, typiques de l’huma​nisme européen, existaient, à vrai dire, bien avant l’époque de Renan. Ainsi Francisco Suárez faisait-il valoir que 

le genre humain, bien que divisé en différents peu​ples et royaumes, forme toujours une certaine unité, non seule​ment en tant qu’espèce mais aussi, en quelque sorte, politique​ment et universellement, comme le montre la prescription natu​relle de l’amour et de l’indulgence. 
et Suárez poursuivait ainsi : 

Il s’ensuit pour chaque État souverain (…) que, même s’ils forment avec leurs membres une parfaite communauté, ils n’en sont pas moins, d’une manière quelconque, une partie de cette société hu​maine universelle
. 
Sans être donc en rupture avec les dispositions éthiques formées au sein des « vieilles nations », l’identité postnationale présuppose un type d’intégration, qui, sur le versant de la communauté morale comme sur celui de la communauté légale, n’offre tendanciellement plus le caractère vertical qui marquait les voies d’intégrations nationales, classiquement axées sur les piliers d’obligation scolaire, militaire, fiscale, et autocentrées sur une gestion exclusive de la mémoire propre. 
Le problème véritablement actuel d’une union politique européenne est de pouvoir réussir l’intégration de ses membres sur un schéma horizontal qui rompt largement avec les catégories conventionnelles de l’affiliation historique, de l’allégeance culturelle, de la loyauté politique inconditionnelle, toutes dispositions qui valent toujours pour les États nationaux, mais ne sauraient être exigées de la même façon à l’égard de cette nouvelle forme d’État et de communauté politique, dont nous risquons aujourd’hui, avec la construction européenne, la grande expérience historique. 

Il ne s’agit jamais que de tendances : les modes conventionnels de l’intégration verticale, caractéristiques des constructions nationales, perdent aujourd’hui de leur puissance. Ils tendent à s’estomper, et doivent alors être relayés progressivement par des modes nouveaux, horizontaux, d’intégration politique et fonctionnelle.

Pour tenter de conceptualiser le mode original d’une intégration postnationale, nous ne sommes cependant pas dépourvus de toute ressource conceptuelle. La tradition philosophique nous offre les moyens d’envisager des voies autres que la voie étatique conventionnelle, afin de réaliser des unités politiques par delà les nations et à travers elles. 
Je parlerai alors d’une « voie kantienne, car c’est Kant qui, par excellence, a conceptualisé l’idée cosmopolitique en termes juridiques suffisamment fermes pour qu’elle revête aujourd’hui une valeur heuristique de premier plan, afin de « penser l’Europe ».

*

6.- L’idée cosmopolitique…

Quant à son épure philosophique, la Constitution de l’Europe avait été pressentie, voilà deux siècles, dans les écrits politiques de Kant. Il s’agit de l’idée cosmopolitique telle qu’elle fut esquissée dans le Projet de paix perpétuelle (1795). Par « idée cosmopolitique », entendons la systématique juridique qui retient trois niveaux de relations du droit public : 1) le droit civique ou jus civitatis (Staatsbürgerrecht, ou parfois, Staatsrecht) ; 2) le droit des gens ou jus gentium (Völkerrecht) ; 3) le droit cosmopolitique ou droit des citoyens du monde, jus cosmopoliticum (Weltbürgerrecht). Le premier niveau est celui du droit interne ; le deuxième niveau, celui du droit international ; le troisième niveau, celui d’un droit transnational. Kant y avait fait correspondre trois « articles définitifs », relatifs aux conditions d’instauration d’une paix durable, effective dans le monde, le présupposé étant qu’aucune paix véritable ne saurait s’établir entre les nations sans une base de justice politique. Kant pensait cependant qu’un ordre mondial régi par le Droit ne saurait se réduire à ce que peut constituer le seul ius civitatis, qui ne concerne que l’ordre interne des États – c’est-à-dire, en suivant la systématique kantienne, le premier niveau de relations du droit public. 

Or, c’est là que la réflexion de Kant devient difficile à suivre et, pour certains commentateurs, particulièrement problématique
 : lorsque notamment elle s’affronte au deuxième niveau de relations du droit public, c’est-à-dire à celui du droit des gens. Kant partait de la conception classique du droit des gens (ius gentium) tel qu’il avait été pensé par ses fondateurs, aux 16e et 17e siècles (Vitoria, Suarez, Grotius), et il tenait compte de la façon dont le comprenaient les gouvernants de son temps : non pas tant comme un droit des peuples que comme un droit des États considérés dans leurs rapports réciproques, et qui reconnaît expressément leur souveraineté, en particulier leur souveraineté externe, c’est-à-dire leur indépendance à l’égard de toute autre puissance
. Comment alors une association d’États, qui relève normalement du droit des gens, pourrait-elle devenir davantage qu’une organisation internationale et s’engager sur la voie d’une union fédérative ? Il est vrai que la jeune république naissante, Outre-atlantique : l’union américaine s’acheminait vers la solution de l’État fédéral. Il n’y avait pas encore eu la guerre de Sécession, que, déjà, la Cour suprême avait engagé le processus jurisprudentiel installant la souveraineté de l’État fédéral contre les prétentions des États fédérés auxquels ne reviendrait plus que l’autorité.
 Mais le modèle américain est un modèle national. Cependant, c’est en Europe que s’ébauchera le noyau cosmopolitique d’une République universelle. Or, comment les nations d’Europe pourraient-elles renoncer à leur souveraineté sans perdre leur identité ? Cela semble difficile. L’attachement à leur souveraineté est un sentiment bien ancré chez les peuples et leurs dirigeants. Sans doute Kant avait-il conscience de la difficulté de les faire accéder à une identité politique post-souverainiste.
 à cette considération plutôt pragmatique en apparence s’adjoint une autre, systématique : le « but » moral de l’histoire du monde est l’avène​ment d’un ordre cosmopolitique. Celui-ci doit pouvoir représenter la structure de base d’une république universelle (Weltrepublik). Cette dernière doit cependant se démarquer d’une monarchie universelle (Universalmonarchie), perspective que Kant, après Montesquieu, rejetait : celle de l’État global unitaire. L’état cosmopolitique (kosmopolitischer Zustand) n’appelle pas l’État mondial (Weltstaat). Il doit faire droit à la pluralité des identités nationales mais aussi à la souveraineté des peuples étatiques tant que les citoyens du monde ne sont pas disposés à dissocier leur autonomie politique de leur identité historique. Dans cette mesure, l’union cosmopolitique requiert au départ la structure d’une fédération d’Etats (Völkerbund), pensée certes sur l’horizon d’une Weltrepublik, laquelle n’aurait toutefois pas nécessairement une structure étatique. Kant ménageait la possibilité d’une intégration politique qui résulterait d’un processus immanent d’autolimitation réciproque des Etats membres de la fédération, de sorte que le droit des gens puisse bénéficier d’un milieu propice à sa stabilisation en tant que droit international à destination intrafédérale.

Cela fait signe vers une constitution problématique, car elle ne saurait être formée ni sur le seul droit interne, ou ius civitatis (qui ne règle que des relations entre nationaux, mais non pas entre nations), ni sur le seul droit international, ou ius gentium (car le droit des gens concerne les relations entre États souverains, indépendants les uns des autres, et non pas les relations que pourraient entretenir des peuples réunis au sein d’un même État). Il faut plutôt associer les deux niveaux et concevoir en complément un droit transnational, distinct à la fois du droit interne et du droit international : le droit cosmopolitique, ius cosmopoliticum.

Kant a donné du droit cosmopolitique une définition modeste (« le droit cosmopolitique doit se borner aux conditions d’une hospitalité universelle »). Il s’est par là épargné une difficulté qui échoit en revanche aux auteurs contemporains intéressés à la démocratie cosmopolitique
 : ceux-ci ne parviennent pas à montrer en quoi leur ordre global différerait d’un ordre étatique ; en quoi son socle juridique, qui consiste normalement dans un droit des citoyens du monde (Weltbürgerrecht), différerait d’un droit civique (Staatsbürgerrecht) globalisé. Il en résulte l’image d’une structure simple dans laquelle, au mieux, l’union cosmopolitique serait fondée strictement sur les droits de l’homme constitutionnalisés au plan mondial. La Constitution de l’union aurait pour seul socle les droits fondamentaux des individus, mais non pas ceux des peuples et des Etats. 

Or, cette conceptualisation soulève une difficulté, si l’on veut y voir un prolongement de l’idée kantienne : avec l’évacuation du droit des gens comme espace intermédiaire entre le droit étatique (interne) et le droit cosmopolitique (transnational), s’évanouit en effet la différence entre démocratie cosmopolitique et monarchie universelle. C’est que, sous la plume de Kant, la monarchie en général n’est nullement synonyme de despotisme. Au contraire : dans un État national, c’est à ses yeux la monarchie qui honorerait le mieux le principe républicain. Si donc Kant avait pu cependant opposer monarchie universelle et république universelle – une opposition qui ne se coule pas dans sa grammaire habituelle –, ce ne peut être que sous la considération spéciale d’une Constitution postétatique, où le mot « étatique » renvoie à la conception métaphysique de la souveraineté entendue comme principe d’ordina​tion du multiple à l’Un. Kant faisait-il signe vers un entendement nouveau, un entendement qui prend ses distances à l’égard de l’imaginaire politique classico-moderne ?

Qu’on la dise métanationale, supranationale ou transnationale, la Constitution d’une république conçue comme union cosmopolitique doit reconnaître les individus à la fois sous leur aspect universel (leur liberté en tant qu’hommes, leur égalité en tant que citoyens) et sous l’aspect particulier de l’identité dont ils seraient redevables à leur appartenance nationale, en tant que représentants d’un peuple déterminé, avec ses traditions, son histoire, sa culture. Les différences liées à la pluralité des identités nationales ne doivent pas être gommées au nom de l’intégration républicaine. Suivant la structure d’un état cosmopolitique, les individus se rencontrent et se reconnaissent en tant que ressortissants de peuples distincts les uns des autres. En cela, sans doute, la république universelle se distingue d’une monarchie universelle. Reste à savoir si les citoyens d’une telle république devraient continuer d’appartenir à des Etats toujours souverains. Le droit qui constitue la république universelle devrait-il reconnaître, outre les identités nationales, les souverainetés étatiques ?

Cela signifierait consacrer la contribution du deuxième niveau : celui qui est censé régir les relations internationales selon le droit des gens. à suivre Kant, le droit des gens, ius gentium doit « être fondé sur une confédération d’États libres »
, tandis que la Constitu​tion interne (civile) de chaque État membre de la confédération « doit être républicaine »
. Mais il ne nous est pas dit par là sous quel droit commun une telle confédéra​tion serait possible en tant qu’union politique. Si ce droit était seulement le droit interne à chaque Etat républicain, nous aurions une simple isopolitie, mais aucune association, si lâche soit-elle, aucun Bund. D’un autre côté, Kant avait renoncé à envisager que les États reconnaissent dans le droit des gens une loi contraignante soutenue par un pouvoir supérieur doté de la force publique
. Il s’agit plutôt de stabiliser politiquement le droit international sur la base d’un libre arbitre des États, progressivement amenés à réaliser que leur intérêt passe par la coopération plutôt que par la guerre. Kant anticipait quelque chose comme un concert des nations européennes, une concertation régulière entre États, propre à prévenir les conflits, à permettre ainsi une paix relative, propice au développement d’institutions libérales et, partant, aux progrès de la culture, mais tout en maintenant l’aiguillon de la compétition entre puissances, et sans tout à fait supprimer l’épée de Damoclès qu’est la menace de guerre. C’est pourquoi il parlait de confédération, de lien fédératif, de « libre fédéralisme », évoquant un « congrès perma​nent » des gouvernements nationaux ainsi qu’une « alliance de paix » – autant de dispositions qui constituent déjà une ébauche d’union politique.

Voilà donc le schéma minimaliste. C’est celui d’une fédération d’États libres qui ne tient que sur la volonté coopérative de ses membres, et ne représente qu’un premier pas vers la sortie hors de l’état de nature où se trouveraient plongées les relations internationales. Il est permis d’y voir une sorte de mesure conservatoire, car, évidemment, Kant envisageait davantage. Le dispositif modeste d’un congrès permanent est encore loin d’une structure étatique. Kant précise d’ailleurs qu’un tel congrès n’est qu’un « conseil formé arbitrairement par différents États, à tout moment révocable, non pas une confédération (telle celle des États américains) fondée sur une Constitution politique »
. Un tel Congrès respecte par hypothèse le droit des gens. En son sein, les principes du droit international sont en vigueur. Les États membres se reconnaissent mutuellement souverains, juridiquement indépendants les uns des autres. S’ils sont liés entre eux, ce n’est pas immédiatement par une Constitution politique qui coifferait l’ensemble, mais d’abord par les liens que crée une pratique régulière d’entente, avec sans doute ses hauts et ses bas. C’est d’ailleurs ainsi que se fait l’apprentissage d’une constitution originale qui ne reposerait pas sur la subordination des États à l’égard d’une puissance publique supranationale, mais sur le développement du commerce et la concertation régulière ainsi que la coopération entre États libres. 

La première ressource en est la civilité. De fait, nous pouvons mesurer aujourd’hui, dans l’Union européenne, combien cette ressource a été utile pour agencer le programme ambitieux d’une « union toujours plus étroite entre les peuples d’Europe ». L’intensification du commerce entendu au sens très large en est une clé importante. Pour cela, il convient de libérer la circulation des personnes, une circulation transnationale. C’est là le sens du troisième article définitif de Kant, relatif au troisième niveau de relations du droit public : celui du droit cosmopolitique. Il doit, stipulait Kant, « se borner aux conditions d’une hospitalité universelle ». 
L’Union européenne a suivi et prolongé cette directive en la concrétisant par les « quatre libertés » de circulation (des personnes, des biens, des services, des capitaux), ainsi qu’avec la liberté d’installation des citoyens européens sur tout le territoire de l’Union. 
Voilà un exemple patent de droit cosmopolitique, d’incarnation juridique de son concept philosophique. 
Kant avait dans l’idée que la liberté de circulation et d’échanges allait accroître l’interdépendance entre les nations, et permettre aussi de surmonter la méfiance entre individus étrangers les uns aux autres. Le décloisonnement des sociétés civiles laisse en effet envisager la formation lente et progressive d’une société transnationale au sein de laquelle des peuples différents se côtoient et sont appelés à traiter ensemble, non plus simplement d’État à État, mais d’individu à individu.

De là, et ensuite seulement, l’ébauche d’un État transnational, Völkerstaat ou Cité des peuples (civitas gentium), peut commencer de se profiler, c’est-à-dire les éléments d’une Constitution politique commune. Mais ce ne pouvait être, en 1795, qu’une perspective très lointaine, perspective d’une union cosmopolitique dont Kant tenait cependant pour certaine la réalisation, l’Europe devant constituer, à ses yeux, le noyau d’une telle union ouverte, dont les frontières ne sont pas arrêtées une fois pour toutes. Sans doute n’est il pas nécessaire d’attendre que la planète entière soit intégrée socialement pour envisager un toit politique. 
L’état cosmopolitique, encore une fois, n’est pas synonyme d’État mondial. Sa définition suit des considérations juridiques plutôt que géographiques, et il peut déjà se former à une échelle continentale. Mais son avènement requiert de toute façon un travail préalable d’appro​fondissement, celui, justement, que visait Kant à travers la « ruse libérale » qu’insinue sa définition minimaliste du droit cosmopolitique. 
Déjà pressentie ou préfigurée à l’échelle d’un « État européen » entendu au sens spécial, postnational, d’une union politique réunissant les nations d’Europe sous une Constitution qui retiendrait les trois niveaux de relations du droit public (interne, international, transnational) –, l’union cosmopolitique ne pouvait émerger qu’après que fût déjà fortement structurée la grande société civile européenne et, au-delà, un espace public transnational.

*

7.- … et son actualité européenne

D’un point de vue kantien, l’Union européenne doit son originalité d’union cosmopolitique au fait qu’elle repose sur la même structure juridique à trois niveaux. Il serait simplificateur de comprendre l’intégration jusqu’ici réalisée comme le passage d’un rapport externe, réglé par des traités propres aux relations internationales, à un rapport interne entre membres d’une organisation fondée sur une Constitution. L’Europe ne saurait réaliser son unité politique par simple réduction d’un jus gentium à un jus civitatis. Elle présente plutôt une structure originale, qui « croise » les trois niveaux du droit public. Il s’agit d’une structure réellement complexe, car chacun des niveaux reçoit lui-même plusieurs déterminations relationnelles
. Son droit interne consiste pour partie en une harmonisation des systèmes nationaux préexistants, pour partie dans une intégration directe du droit communautaire. Il repose sur un socle de droits fondamen​taux individuels présentés sous forme de Convention, puis de Charte, puis de Préambule constitution​nel. Cependant, le droit commun européen internalise des principes hérités du droit des gens. Ainsi en va-t-il du principe de reconnaissance des identités nationales, de leurs spécificités ou particularis​mes, du pluralisme culturel et linguistique, mais aussi d’un droit propre aux États d’affirmer leur divergence, de faire opposition à une majorité, de faire réserve pour eux-mêmes, sans toutefois gêner l’action commune, voire de faire sécession de l’Union dans les cas extrêmes. Tout cela relève, quant à l’esprit, du droit des peuples. Plus : les valeurs attachées aux différentes catégories de droits fondamentaux des individus (ou droits de l’homme) se voient comme transposées au niveau d’un droit commun régissant les relations entre les nations membres (droit des gens au sens souple) – valeurs d’intégrité, de participation, de solidarité, de personnalité, qui caractérisent respectivement les droits 1) civils, 2) politiques, 3) sociaux, 4) moraux (comme les droits d’auteur), sur le plan individuel. Le droit régissant les relations intracommunautaires entre les nations et les régions de l’espace européen s’en trouve considérablement enrichi par rapport au droit des gens classique (lequel ne reprend guère plus sur son niveau que les valeurs d’intégrité, attachées aux droits civils fondamentaux). 

Les éléments renvoyant au ius civitatis et au ius gentium font apparaître la double nature de l’Union européenne en tant qu’union de citoyens et union d’États. Cependant, le droit commun européen retient et approfondit en outre des éléments propres au ius cosmopoliticum, lequel favorise spécifiquement une union des peuples. Tel est le cas de la liberté de circulation et de la liberté d’installation des personnes sur tout le territoire de l’Union. C’est l’aspect minimaliste du droit cosmopolitique. S’y adjoint un aspect postnationaliste qui revêt une signification systématique de la plus haute importance : avec l’intégration dans la Constitution de la Charte des droits fondamentaux, ce qui consacre leur portée symbolique, mais aussi leur force juridique au sein de l’Union, le citoyen européen peut désormais « s’appuyer sur un catalogue complet de droits fondamentaux justiciables devant la Cour européenne de justice »
. Il peut – et c’est le point décisif – y faire valoir ses droits éventuellement contre son propre État national
. 

Voilà, semble-t-il, des éléments significatifs d’une constitution cosmopolitique. Quelles en sont les implications en ce qui concerne la souveraineté ?

C’est une constitution suivant laquelle :

1. L’union n’a pas de pouvoir direct sur ses citoyens. Elle ne peut exercer sur eux une contrainte directe. Seuls le peuvent les États membres. Dans cette mesure, ils exercent leur souveraineté interne.

2. Cependant, l’exercice de la souveraineté interne des États à l’égard de leurs ressortissants est limitée à la condition d’un respect des droits fondamentaux de ces derniers, tels qu’ils sont fixés et garantis par l’Union, laquelle est habilitée à sanctionner toute violation de ces droits par un État membre dont la soumission peut alors être regardée comme l’indice d’une limitation de sa souveraineté externe.

3. Il reste que l’Union ne peut proprement contraindre, en employant la force, un État membre de respecter le droit. Elle ne peut tout au plus que prononcer son exclusion. Corrélativement, tout État membre dispose d’un droit de sécession. En cela, les États demeurent souverains.

La Constitution politique de l’Union européenne s’élabore dans cet esprit où la souveraineté des États membres, sans être supprimée, est cependant court-circuitée. Si nous considérons les points (1) et (3), nous mesurons la différence avec les États-Unis d’Amérique qui obéissent, quant à eux, au schéma fédéral conventionnel des États-nations modernes. Aussi des expressions comme « États-Unis d’Europe » insinuent-elles un malentendu comportant les risques d’un contresens. D’une façon générale, l’heuristique de l’État fédéral européen est inappropriée à une saisie de la constitution effective – cosmopolitique dans son principe – de l’Union européenne.

Qu’à l’inverse des États-Unis d’Amérique l’Union européenne ne dispose que de l’autorité, tandis que les États membres conservent leur souveraineté, cela comporte des implications intéressantes en ce qui concerne la forme du pouvoir. 

Le pouvoir européen repose en vérité sur le principe de la concertation. On peut y voir la principale pierre de touche de son caractère post-étatique. Il s’agit d’une formule dont la stabilité pouvait sembler tout à fait improbable, a fortiori, à l’époque de Kant
, puisqu’elle ne repose pas sur la subordination. Aujourd’hui, nous saluons comme un modèle pour d’autres unions continentales à venir le fait que l’Union européenne ait pu réaliser une véritable discipline d’intégration sur la seule base de principes et de règles convenus entre pairs, et sans recourir au dispositif étatique d’une force publique contraignante à l’égard de ses membres, toujours souverains.

Mais un tel modèle est-il tenable ? Les États membres demeurent souverains et l’autorité des instances supranationa​les ne saurait se confondre avec un pouvoir de coercition habilité à recourir à la force pour faire exécuter ses directives. Bien que l’Union ne puisse donc se prévaloir de la souveraineté politique, sa constitution interne peut sans doute être menée assez loin sur la voie d’un Völkerstaat, d’un Etat des peuples unis, pourvu que les échelles de la participation démocratique suivent l’ajustement des domaines de compétence et d’action, et que les différentes instances de la représentation politique, socio-économique et culturelle soient articulées entre elles depuis le niveau local jusqu’au niveau supranational, et interconnectées sur le plan horizontal. Cependant, le problème systématique demeure, car, si la souveraineté d’un État de droit s’accommode d’une limitation juridique de l’exercice du pouvoir, elle n’est pas en principe conciliable avec le principe d’une limitation politique par laquelle l’État serait subordonné à un pouvoir supérieur capable éventuelle​ment de lui imposer une politique contre sa volonté. 

Ne nous dissimulons pas les difficultés d’une intégration postnationale. Elles tiennent surtout à la résistance des souverainetés étatiques externes
. D’un côté, aucun État national un peu attaché à son autonomie n’acceptera qu’une mesure conséquente de politique extérieure – par exemple, une expédition militaire au Proche-Orient – lui soit imposée à une majorité même qualifiée du Conseil. D’un autre côté, le développement d’un droit com​mun européen ne saurait jouer un rôle équivalent, dans le domaine diplomatique, de celui qu’il joue dans l’ordre interne, afin de domestiquer sans la violenter la souveraineté des États membres. Cependant, l’Union européenne doit pouvoir parvenir à une unité politique complète, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur, sans que les États membres doivent faire de concession sur le principe de leur autonomie politique en ce qui concerne les décisions mettant en cause des intérêts jugés vitaux ou des convictions éthico-politiques fonda​mentales. Même des procédés techniquement intelligents, comme l’abstention constructive, ne peuvent résoudre le problème de fond, si un État membre, et son peuple, se sentent d’aventure en désaccord philosophique profond avec l’orientation majoritaire de l’Union. Il convient certes de maintenir la règle de l’unani​mité pour les décisions engageant fondamentalement le destin des peuples de l'Union. Mais ce maintien lui-même ne dispense pas de reconnaître aux États membres – et ce fut là une sagesse des « conventionnels » – un droit imprescriptible de sécession, quitte à devoir affronter la question délicate par excellence : Qui est souverain dans l’Union ?

*

� « L’adhésion requiert de la part du pays candidat qu’il ait des institutions stables garantissant la démocratie, la primauté du droit, les droits de l’homme, le respect des minorités et leur protection, l’existence d’une économie de marché viable ainsi que la capacité de faire face à la pression concurrentielle et aux forces du marché à l’intérieur de l’Union. L’adhésion présuppose la capacité du pays candidat à en assumer les obligations, et notamment à souscrire aux objectifs de l’Union politique, économique et monétaire. La capacité de l’Union à assimiler de nouveaux membres tout en maintenant l’élan de l’intégration européenne, constitue également un élément important répondant à l’intérêt général aussi bien de l’Union que des pays candidats ».


� Voir Anne-Marie Le Gloannec, De l’Euro-compatibilité de la Turquie ? Les “non-critères de Copenhague”, Commentaire, n° 115, Automne 2006, pp. 670-687.


� Heinrich August Winkler, « Europa am Scheideweg », Frankfurter Allgemeine Zeitung, 12 novembre 2003 (cité par Anne-Marie Le Gloannec, cf. supra).


� Anne-Marie Le Gloannec, De l’Euro-compatibilité de la Turquie ? Les “non-critères de Copenhague”, réf. cit.


� Ernst-Wolfgang Böckenförde, « Nein zum Beitritt der Turkei », Frankfurter Allgemeine Zeitung, 9 décembre 2004 (cité par Anne-Marie Le Gloannec).


� Article de Günther Nonnenmacher dans la Frankfurter Allgemeine Zeitung, repris dans Courrier international, n° 728, p. 18.


� Ernst-Wolfgang Böckenförde, « Nein zum Beitritt der Turkei « , art. cit.


� Helmut Schmidt, « Bitte keinen Grössenwahn. Ein Beitritt der Türkei würde die Europäische Union überfordern », Die Zeit, n° 49, 25 novembre 2004 (cité par Anne-Marie Le Gloannec).


� Hervé Legrand, Quel dialogue islamo-chrétien dans le contexte de l’élargissement de l’Europe à la Turquie ?, Esprit, novembre 2006, p. 27.


� Ainsi Robert Badinter remarque-t-il en le déplorant que « ce qui s’inscrit dans la perspective de l’entrée de la Turquie, c’est une Europe indéfinie, aux limites incertaines, vouée à n’être qu’un espace marchand toujours plus étendu. Ce n’est pas l’Europe puissance, apte à jouer un grand rôle sur la scène du monde, rêvée par les pères fondateurs et les grands hommes d’État européens d’hier. Dans le choix du Président Chirac se mêlent la mélancolie du renoncement et la fin d’une grande espérance ». [Robert Badinter, « Avec la Turquie, l’Europe renonce », Le Monde, 13 octobre 2005 (cité par Anne-Marie Le Gloannec)].


� Marc Crépon, Penser l’Europe avec Patočka. Réflexions sur l’altérité, Esprit, décembre 2004, p. 32. Ces paroles font écho à l’avis que Patočka avait pu donner à l’Europe, en tant que « sur-civilisation » : « apprendre à penser universellement et non plus en termes de personnes, de classes, de nations, de continents privilégiés ». [Jan Patočka, « La sur-civilisation et son conflit interne », in : Liberté et sacrifice, écrits politiques, trad. par Erika Abrams, Grenoble, Jérôme Millon, 1990, p. 117 (cité par Marc Crépon)].


� M. Crépon, ibid., p. 38.


� Le modèle d’un « consensus par confrontation », plutôt que le modèle rawlsien d’un « consensus par recoupement », apparaît ici comme la base pratique de ce « Contrat social européen » que représenterait l’adoption d’une Constitu�tion commune aux États membres de l’Union.





� Bien qu’aucune voie de droit ne soit (en�core) prévue pour l’exclusion, la mise en place de dispositions correspondantes serait conforme à l’esprit qui semble aujourd’hui dominer la « philosophie constitutionnelle » de l’Union, puisque, aussi bien, on ne s’achemine plus vers le modèle de l’État fédéral, mais vers une forme originale – qu’on l’appelle « Fédération d’États nationaux » ou autrement – qui prévoit expressé�ment une sauvegarde de la souveraineté des États membres, en particulier leur autonomie quant aux décisions graves où des vies humaines sont en jeu, ainsi qu’un droit imprescriptible de sécession. Les États membres doivent respecter le droit communautaire, mais aucune force publique supranationale ne saurait les y contraindre absolument. Seules, les méthodes du soft power sont envisageables, c’est-à-dire des mé�thodes de pression par sanctions économiques, financières ou même politiques. Mais le soft power exercé par le gouvernement de l’Union se heurte à des limites qui sont celles de la souveraineté et de l’intégrité des États membres. Dans ce cas, l’exclusion constitue une réponse légale et lé�gitime à un « refus d’obéissance » persistant.


� Droit interne (Staatsrecht, jus civitatis) ; droit des gens (Völkerrecht, jus gentium) ; droit cosmopolitique (Weltbürgerrecht, jus cosmopoliticum).


� Droits civils, ou droits d’intégrité libéraux (respect des souverainetés nationales) ; droits politiques, ou droits de participation républicains (représentation proportionnelle dans la concertation intergouvernementale) ; droits sociaux de solidarité (peréquation régionale par redistribution communautaire) et droits moraux de personnalité (principe de différence et de reconnaissance culturelles).


� J.-L. Quermonne, Le Système politique de l’Union européenne, Paris, Montchrestien, 4e éd., 2001.


� J.-M. Ferry, La Question de l’État européen, Paris, Gallimard, 2000.


� Les pays ne souhaitant pas d’intervention laissent néanmoins les membres de la majorité qualifiée la conduire.


� Les pays consentants soutiennent le principe de l’intervention sans y participer.


� Politique étrangère et de sécurité commune.


� Politique européenne de sécurité et de défense.


� Justice et affaires intérieures (3e pilier U.E.).


� « Perspectives et capacités pour la Défense européenne », Rapport établi par un groupe de travail du Comité d’Analyse et de Réflexion sur l’Actualité, Institut des Hautes Études de la Défense Nationale, Paris, février 2003.


� Cette orientation est on ne peut plus claire dans le texte de la Déclaration de Laeken, dont voici un extrait relatif au rôle que doit jouer l’Europe dans le monde : « (…) celui d’une puissance qui part résolument en guerre contre toute violence, toute terreur, tout fanatisme, mais qui ne ferme pas les yeux sur les injustices criantes qui existent dans le monde (…) une puissance qui veut faire évoluer les rapports dans le monde de sorte qu’ils produisent des avantages pas uniquement pour les pays riches, mais aussi pour les plus pauvres. Une puissance qui veut encadrer la mondialisation selon les principes de l’éthique, c’est-à-dire l’ancrer dans la solidarité et le développement durable ». Déclaration de Laeken, Préambule, nov. 2001.


� Cité par J.-M. Dewaele, « La République tchèque et la République slovaque », in : M. Telò (dir.), L’Union européenne et les défis de l’élargissement, Bruxelles, Editions de l’Université de Bruxelles, 1994, p. 232). On voit que le Conseil européen énonçait des conditions qui, tout en étant, à ses yeux, également justifiées par l’intérêt général, répondent respectivement, selon l’ordre « lexical » du texte même de cette déclaration remarquable, aux critères constitutionnaliste, utilitariste, et communautariste.


� Souligné par nous.


� C’est le canevas que j’avais suggéré au cours de l’un de mes débats publics avec Paul Thibaut (« Pour une "Philosophie de la Communauté" », in : J.-M. Ferry, P. Thibaut, Discussion sur l’Europe, Paris, Calmann-Lévy, 1992).


� F. Suárez, 1612, Tractatus de legibus, Coïmbra (cité par E. Ho�lenstein, Entente interculturelle, trad. par Charles Jeanson, Paris, Cerf, Coll. « Humanités », 1999).


� J. Habermas, La Paix perpétuelle. Le bicentenaire d’une idée kantienne, trad. par Rainer Rochlitz, Paris, Editions du Cerf, Collection « Humanités », 1996.


� Dans le sillage idéologique de la Révolution française, cependant, le droit des gens s’est accru du principe d’autodéter�mination des peuples, affirmant leur droit de disposer d’eux-mêmes. Il s’ensuit qu’à travers le principe de la souveraineté des États se laisse aussi reconnaître la valeur attachée à l’autonomie politique des citoyens en tant qu’ils se constituent (ou cherchent à se constituer) en un peuple. Kant tenait d’ailleurs ferme contre un prétendu droit ou devoir d’ingérence, même lorsque l’on invoquerait pour sa justification l’état d’anarchie dans lequel serait plongée une population divisée en elle-même, dont chaque partie prétend représenter le tout. Alors même qu’il n’y aurait pas en vue un État installé, l’ingérence est condamnable, car c’est aux ressortissants et à eux seuls qu’il incombe de résoudre leurs problèmes internes et, fondamentalement, de se réaliser ou non en tant que peuple étatique.


� C’est, pour la première fois, l’arrêt Chisholm c. Georgia (2 Dall. 419) qui, dès 1793, déclara que les États ne sont pas souverains. La Cour s’était elle-même érigée en Cour constitutionnelle, alors qu’elle n’y était pas habilitée par la Constitution de 1787. En principe, le seul pouvoir de contrôle constitutionnel revenait aux juridictions des États (selon l’art. 6, al. 2 du texte de 1787). Voir Marie-France Toinet, Hubert Kempf, « L’expérience fédérale américaine », in : M. Méheut (dir.), Le fédéralisme est-il pensable pour une Europe prochaine ?, Paris, Kimé, 1994, pp. 81-101.


� « Aux yeux de la raison, il n’y a pas, pour des États entretenant des relations réciproques, d’autres moyens de sortir de l’absence de légalité, source de guerres déclarées, que de renoncer, comme les individus, à leur liberté sauvage (anarchique), pour s’accommoder de la contrainte publique des lois et former ainsi un État des nations (civitas gentium) croissant sans cesse librement, qui s’éten�drait à la fin à tous les peuples de la terre. Mais comme, d’après l’idée qu’ils se font du droit des gens, ils ne veulent point du tout de ce moyen, et rejettent in hypothesi ce qui est juste in thesi, il n’y a (si l’on ne veut pas tout perdre) que l’ersatz négatif d’une alliance permanente, sans cesse élargie, qui puisse préserver de la guerre et contenir le torrent de ces dispositions hostiles et opposées au droit ». (I. Kant, Vers la paix perpétuelle, p. 105).


� D. Held, Global Order and the Democracy. From the Modern State to Cosmopolitan Governance, Polity Press, Cambridge (UK), 1995 ; B. Barry, Theories of Justice, Berkeley, University  of California Press, 1989 ; Ch. R. Beitz, Political Theory and International Relations, 1979, Princeton University Press ; J. Ha�ber�mas, La Paix perpétuelle. Le bicentenaire d’une idée kantienne, op. cit.


� Deuxième article définitif du Traité de paix perpétuelle.


� Première article définitif.


� C’était en 1795. Deux ans auparavant, Kant avait cependant affirmé la nécessité d’admettre « un droit des gens fondé sur des lois publiques que la force vient soutenir et auxquelles chaque État devrait se soumettre (d’après l’analogie avec un droit civil ou politique des particuliers) ». (I. Kant, Sur le lieu commun : il se peut que ce soit juste en théorie, mais, en pratique, cela ne vaut point, trad. par Luc Ferry, Œuvres philosophiques, Paris, Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », t. III, 1986, p. 299).


� I. Kant, Doctrine du droit, trad. par Olivier Masson et Joëlle Masson, Œuvres philosophiques, Paris, Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », t. III, 1986, p. 624.


� Par exemple, le niveau interne du jus civitatis est tout autant celui des relations sociales ou civiles entre les ressortissants d’un même État, que celui des relations de cet État avec ses ressortissants. Le niveau du jus gentium touche certes d’abord aux relations entre États souverains (suivant la conception classique), mais aussi aux relations entre les peuples considérés dans leur identité, indépendamment des implications liées aux souverainetés. À ce titre, bien que le droit des gens en vigueur à l’heure actuelle n’en dispose pas ainsi, il pourrait, suivant son concept architectonique (son idée philosophique), concerner également les relations des ethnies minoritaires entre elles et avec les États. Quant au droit cosmopolitique, il peut concerner aussi bien les relations d’un État avec les étrangers sur son territoire, suivant un statut internationalement reconnu, les relations qu’entretiennent entre eux les citoyens d’une même union cosmopolitique, mais en tant que ressortissants de nationalités différentes, et celles que ces mêmes cosmopolites font intervenir entre les États membres et l’Union, lors de contentieux touchant à leurs droits subjectifs. Nécessairement, le droit européen doit considérer la complexité des trois niveaux dans toute leur largeur. 


� Ch. Leonzi et F. Raynaud, Une nouvelle phase européenne ? Lecture du projet de Constitution européenne, Esprit, décembre 2004, p. 138.


� L’approfondissement d’une telle percée constitutionnelle, suivant l’esprit du droit cosmopolitique, dépend pratiquement des conditions dans lesquelles le simple citoyen pourra saisir la Cour.


� Habermas s’en indigne presque. À propos du Congrès permanent des États, il estime « évident que cette construction est contradictoire ». En effet, « Kant n’explique pas comment la permanence de la confédération, dont dépend pourtant la “manière civile” de trancher les conflits internationaux, peut être garantie sans que l’on dispose du caractère juridiquement obligatoire d’un dispositif analogue à une Constitution ». (J. Habermas, La Paix perpétuelle…, op. cit., p. 20).


� La souveraineté interne d’un État se laisse plus aisément domestiquer que sa souveraineté externe. D’abord, de nombreux domai�nes ou aspects de la politique intérieure peuvent être aisément concertés sur le moyen et le long terme entre les États membres, et l’autorité supranationale peut même, sans engendrer trop de tension, s’ingérer dans des aspects routiniers ou triviaux de l’organisation, tandis que le domaine des rela�tions extérieures est immédiatement plus dramatique. Ensuite, tandis que l’action inté�rieure est de plus en plus intensivement accompagnée, voire tissée par des actes juridiques unilatéraux, selon le principe de la légalité, il n’en va pas de même quant à l’action politique extérieure, laquelle n’est que beaucoup plus faiblement soumise aux contrôles de légalité, même si, bien entendu, elle doit respecter les principes du droit international selon le droit des gens. Mais les actes de la politique extérieure sont largement déliés d’actes juridiques unilatéraux. Il s’ensuit que le droit ne peut que de manière plus lointaine limiter l’exercice de la souveraineté externe.
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